
466 3 N O V E M B R E  1855

In reply to Mr. Gordon ’s report to his government of the above declaration on 
the part of Dr. Furrer, Lord Clarendon states, that his Lordship would willingly 
attach credit to this assurance, but feels himself at the same time called upon to 
remark, that no such assurance is to be found in His Excellency’s note to Mr. Gor
don of the 10th of August, which on the contrary simply states that no cause of 
complaint on this head exists, even in the absence of any treaty engagement.
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Le Conseil fédéral 
au Conseil d ’Etat du Canton de Genève

Minute
L Berne, 3 novembre 1855

En nous transmettant par missive du 28 octobre1 quelques interrogatoires de 
réfugiés politiques, vous donnez à entendre que tous les griefs articulés par la 
Légation française2 sont pour ainsi dire une série systématique de chicanes contre 
Genève et que l’on ne peut alléguer aucun fait à l’appui de ces réclamations. Nous 
ne saurions passer ces expressions sous silence et nous nous permettons d’y répli
quer ce qui suit.

Et d’abord ce serait une grande erreur d’admettre que toutes les dénonciations 
et communications que notre Département de Justice et Police a été dans le cas de 
faire à votre Département émanent de la Légation française ou en général d’une 
légation étrangère. A cela, nous ajouterons que le Conseil fédéral, ou son Dépar
tement, s’est toujours borné à dénoncer des faits ou à demander des renseigne
ments sur leur exactitude. De ces faits, les uns se sont trouvés exacts, les autres 
inexacts ou exagérés, et il a été procédé selon le résultat. Ce que nous avons 
signalé en dernier lieu à votre police, ce sont des faits dont on s’est plaint. Ces faits 
ont été trouvés parfaitement exacts, savoir d’un côté la présence de réfugiés 
français à Genève, et de l’autre des machinations politiques de ces individus, qui 
se sont manifestées notamment par une réunion formée en vue d’une adhésion au 
nouvel appel de Mazzini, Kossuth et Ledru-Rollin dans le but de provoquer un 
soulèvement général. Ce sont là deux faits indubitables. Quant au premier, la pré
sence de réfugiés français à Genève, il est contraire aux arrêtés antérieurs du 
Conseil fédéral sur l’internement3, aux assurances données à la France à ce sujet4, 
et aux assertions de votre autorité de police, laquelle répondant aux interpella
tions qui lui ont été adressées, a déclaré chaque fois que les réfugiés français en 
partie se sont éloignés, en partie ont reçu des papiers de légitimation réguliers.

1. Non reproduite.
2. Cf. la lettre de J. Furrer au Président du Conseil d ’Etat de Genève du 29 septembre 1855 et le 
rapport de J. Furrer au Conseil fédéral du 10 octobre 1855 (non reproduits).
3. Cf. N° 50, note 6 et N° 108, note 5.
4. Cf. N° 134, et N° 136, note 6.
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Or, il est avéré que des réfugiés se trouvent à Genève, et cela non pas depuis peu 
de temps et momentanément, mais depuis des années. Notre Département de 
Police a affirmé en outre, qu’il s’en trouvait encore d ’autres, par exemple Flocon, 
et cependant, malgré des demandes réitérées il n ’a été jusqu’à cette heure honoré 
d’aucune réponse, ce dont nous devons pareillement nous plaindre.

Pour ce qui regarde le second fait, la réunion à la Brasserie strasbourgeoise, 
vous la considérez comme des plus insignifiantes. A cet égard, nous sommes d’un 
tout autre avis. A nos yeux, il y a abus flagrant de l’asile alors que des réfugiés tien
nent des assemblées politiques sur un sol neutre et hospitalier, et cela pour délibé
rer si, quand et comment ils contribueront à ce qu’il soit répondu à un appel ten
dant à révolutionner d ’autres Etats, et pour signer cet appel. Si ce ne sont pas là 
des menées politiques, nous voudrions qu’on nous édifiât sur les conditions vou
lues pour mériter cette qualification. Qui nous garantit que ces réfugiés ne pren
dront pas d’autres résolutions, que par exemple ils ne décideront pas de se défaire 
par le meurtre des souverains qui ne leur agréent pas? Est-ce que les chefs de ce 
parti n ’ont pas proclamé ouvertement que ce moyen est permis, et l’expérience 
n’est-elle pas là pour démontrer suffisamment que quand il s’agit de l’exécution 
les sujets ne font pas défaut? Nous ne sommes nullement de l’avis qu’il ne puisse 
être question de machinations politiques, et qu’il n ’y ait lieu à intervenir que lors
que les résolutions sont mûres pour l’accomplissement ou qu’une grande masse 
est sur le point d ’opérer une invasion armée.

En conséquence nous avons décidé que les réfugiés Gavioli, Laurent Vernier, 
Lutaud et Desorgues auront à s’éloigner de votre canton et des cantons occiden
taux limitrophes en général, vous priant de procurer l’exécution de cet arrêté. 
Notre Département de Police se mettra immédiatement en rapport avec le vôtre à 
ce sujet.5

5. Le 23 novem bre 1855, le Chef du D épartem ent de Justice et Police de Genève J. Castoldi, com 
munique au D épartem ent fédéral de Justice et Police l ’expulsion de ces réfugiés (non reproduit).
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Le Conseil fédéral 
au Ministre de Grande-Bretagne en Suisse, G. Gordon

Minute
L Berne, le 21 novembre 1855

Durant les négociations au sujet du traité d’amitié, d ’établissement et de com
merce convenu entre la Grande-Bretagne et la Confédération suisse, les délégués 
du Conseil fédéral1 ont porté préalablement à la connaissance de S.E. M. le Minis
tre de la Grande-Bretagne une pétition présentée par un grand nombre de mai-

1. J. Furrer, Chef du Départem ent de Justice et Police, et F. Frey-Hérosé, Chef du D épartem ent 
politique.
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